
COMMISSON TERRITORIALE DE DISCIPLINE N°11 

 

Réunion du 25 septembre 2023 

Joueuse - Club B - 1DTF - Motif : Après match, attitude incorrecte envers l’arbitre de la rencontre - 

Sanction : 2 dates de suspension dont 1 avec sursis - Période probatoire : 6 mois - Item A1 

Joueur - Club B - 1DTM - Motif : Pendant match, attitude incorrecte envers l’arbitre de la rencontre - 

Sanction : 2 dates de suspension dont 2 avec sursis - Période probatoire : 6 mois - Item A1 

Club pour son public - Club B - U15M ½ FINALE COUPE 71 - Motif : Pendant match, invectives envers les 

joueurs adverses de la part du public - Sanction : 2 huis-clos dont 1 avec sursis - Période probatoire : 

12 mois - Item D1 

Officiel responsable - Club B - U18M HONNEUR - Motif : Pendant match, injures envers l’arbitre de la 

rencontre - Sanction : 3 dates de suspension dont 1 avec sursis - Période probatoire : 12 mois - Item A2 

Officiel responsable - Club B - U18M HONNEUR - Motif : Après match, atteinte à la considération des JAJ - 

Sanction : 6 dates de suspension dont 3 avec sursis - Période probatoire : 12 mois - Item A2 

Officiel B - Club B - U13F EXCELLENCE - Motif : Avant, pendant et après match, comportement 

particulièrement inadapté et incorrect envers les JAJ, le superviseur des arbitres et le juge délégué - 

Sanction : 6 dates de suspension dont 2 avec sursis - Période probatoire : 12 mois - Item A2 

 


